
 

   

 

 
 
 
 
 
 

Communication 

Décisions du Conseil municipal du 25 novembre 2025 
   

Tavannes, le 27 novembre 2025 

À l'issue de chaque séance, le Conseil municipal partage les décisions et les sujets pouvant être communiqués 
et qui revêtent un intérêt général pour les habitants de Tavannes. Cette communication est publiée sur le site 
internet de la commune. 

 

 

• Rue de Pierre-Pertuis 39 et ss (ancienne ferme Lüthi) – Démolition : Le Conseil municipal a 
validé l’adjudication de l’entreprise chargée de procéder à la démolition du bâtiment situé sur 
cette parcelle. 

• Réfection de la passerelle en bois sur la Birse : L’adjudication des travaux de réfection de 
l’ouvrage en bois, incluant notamment la protection des sommiers porteurs, a été attribuée. 
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